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16/30 FORMATION 

 
Société à responsabilité limitée au capital de 800 euros  

Siège social :  Rue du 19 Mars 1962 – Immeuble Le Murel 
30200 BAGNOLS SUR CEZE  

 
530 600 766 RCS NIMES 

 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS UNANIMES DE LA COLLECTIVITE DES 
ASSOCIES PAR ACTE SOUS SEING PRIVE EN DATE  

DU 18 JUIN 2024 
 
 
Les soussignés : 
 
- Monsieur Jean-Baptiste HONORIN 
Né le 20 mars 1982 à GUILHERRAND-GRANGES (07) 
Demeurant 10 Lot Les Hauts de Landas – 30200 SAINT NAZAIRE  
Propriétaire de 20 parts sociales numérotées de 1 à 20 ; 
 
- KAIROS FORMATION 
Société à Responsabilité Limitée au capital de 340.000 € dont le siège social est sis 573, Avenue de 
l’Hermitage 30200 BAGNOLS SUR CEZE, immatriculée au registre du commerce et des sociétés 
de NIMES sous le numéro 815 376 959, 
Représentée par son gérant en exercice ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes, Monsieur Julien 
FEJA dûment habilité à cet effet. 
Propriétaire de 60 parts sociales numérotées de 21 à 80 ; 
 
détenant, par conséquent, ensemble, la totalité des QUATRE VINGT (80) parts sociales 
composant le capital social de la société 16/30 FORMATION (ensemble la « Collectivité 
des associés »), 
 
 
ONT PRIS, A L’UNANIMITE, LES PRESENTES DECISIONS COLLECTIVES, 
PORTANT SUR LES POINTS SUIVANTS : 
 

- Nomination de M. Julien FEJA en qualité de Co-Gérant en remplacement de 
M. Jean-Baptiste HONORIN, démissionnaire, 

- Nomination de M. Julien GUY en qualité de Co-Gérant, 

- Suppression corrélative de l’article 7 des statuts, 

- Modification de l’article 9 des statuts à la suite d’une cession de parts sociales, 

- Les pouvoirs en vue des formalités. 
 
 

PREMIERE DECISION 
(Changement de Gérant) 

 
La Collectivité des associés décide de nommer à compter du 18 juin 2024 pour une durée 
indéterminée Monsieur Julien FEJA en qualité de Co-Gérant en remplacement de Monsieur Jean-
Baptiste HONORIN démissionnaire. 
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Monsieur Julien FEJA disposera des pouvoirs les plus étendus pour agir conformément aux 
dispositions statutaires. 

 
Il accepte les fonctions qui viennent de lui être confiées et déclare qu’il n’est frappé d’aucune 
incompatibilité ou interdiction susceptible de lui interdire lesdites fonctions. 
 
 

DEUXIERE DECISION 
(Nomination d’un Co-Gérant) 

 
La Collectivité des associés décide de nommer à compter du 18 juin 2024 pour une durée 
indéterminée Monsieur Julien GUY en qualité de Co-Gérant. 

 
Monsieur Julien GUY disposera des pouvoirs les plus étendus pour agir conformément aux 
dispositions statutaires. 

 
Il accepte les fonctions qui viennent de lui être confiées et déclare qu’il n’est frappé d’aucune 
incompatibilité ou interdiction susceptible de lui interdire lesdites fonctions. 
 
 

TROISIEME DECISION 
(Suppression de l’article 7 des statuts) 

 
Corrélativement aux décisions précédentes, la Collectivité des associés décide de supprimer le 
contenu de l’article 7 des statuts devenu sans objet. 
 

 
QUATRIEME DECISION 

(Modification de l’article 9 des statuts) 
 

La Collectivité des associés, connaissance prise de l’acte de cession de parts sociales aux termes 
duquel la société KAIROS FORMATION a acquis 60 parts sociales de la société 16/30 
FORMATION, décide de modifier l’article 9 des statuts de la manière suivante : 
 
« Article 9 – Capital social 
Le capital est fixé à la somme de HUIT CENTS (800) euros divisés en QUATRE VINGT (80) parts sociales 
de DIX (10) euros attribuées aux associés de la manière suivante : 
 
- Monsieur Jean-Baptiste HONORIN, à concurrence de 
vingt (20) parts sociales, numérotées de 1 à 20, ci .............................................................................. 20 parts 
 
- la société KAIROS FORMATION, à concurrence de 
Soixante (60) parts sociales, numérotées de 21 à 80, ci ..................................................................... 60 parts 
 
Total égal au nombre de parts composant le capital social .................................................................. 80 parts » 
 
 

CINQUIEME DECISION 
(Pouvoir) 

 
La Collectivité des associés confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie, ou d’un 
extrait du présent Procès-Verbal pour effectuer tous dépôts, formalités et publications nécessaires. 
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Des décisions de la collectivité des associés ci-dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé 
électroniquement via Docusign par la collectivité des associés. 
 
 
 
 M. Jean-Baptiste HONORIN                                            Pour KAIROS FORMATION 
  M. Julien FEJA 
 
 
 
 
 
 
 
M. Julien FEJA  
“Bon pour acceptation des fonctions de gérant” 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. Julien GUY 
“Bon pour acceptation des fonctions de gérant” 
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